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Aménagement du territoire : pierre après pierre,
l'édifice prend forme. Et ce, malgré le débat
malheureusement tronqué et démagogique provoqué
par les adversaires de la loi lors de la dernière
votation fédérale.
Témoin cet arrêt du Tribunal fédéral qu'il vaut
la peine de rapporter (voir aussi le Bulletin
d'information du délégué à l'aménagement du
territoire, juillet 1976).
Historique de l'affaire. En 1936, G. R. achète,

pour le prix de 2100 francs, une parcelle de
5822 mètres carrés dans la commune de Boudry
(canton de Neuchâtel). En 1958, la parcelle est
classée en zone rurale par un règlement
communal. Dès le 14 février 1966 pourtant, la dite
parcelle est soumise à un décret cantonal concernant

la protection des sites naturels du canton; et
selon l'article 2 de ce texte « il est interdit d'édifier

des bâtiments servant à un but étranger à
l'économie agricole, viticole ou forestière ainsi
que d'aménager un emplacement destiné à recevoir

des véhicules habitables ou des maisons
mobiles ». Le différend en chiffres : le propriétaire
réclame aujourd'hui une indemnité pour cause
d'expropriation matérielle de 407 540 francs.
Instance après instance, le Tribunal fédéral vient à

être saisi de l'affaire; son verdict est net : le
propriétaire en cause, G. R., est débouté.
Extrêmement significative est la motivation du
jugement des sages de Mon-Repos. Le Tribunal
fédéral commence par démontrer que le décret
neuchâtelois (de 1966) n'aggrave pas la situation
du propriétaire par rapport au règlement de 1958:
il est toujours possible, sur la parcelle acquise en
1936, d'élever des bâtiments servant à un but
agricole, viticole ou forestier; seule est supprimée
la possibilité d'y construire des maisons de
plaisance ou des chalets de week-end.
Mais le plus intéressant est ailleurs. Examinant le
problème de l'« expropriation matérielle », les

juges sont amenés à évaluer les normes de déve¬

loppement de la construction dans les environs.
Et là, la citation s'impose : « Le développement

de la construction dans une région n'est plus
l'affaire des seuls propriétaires; il dépend toujours
davantage de la planification établie en fonction
de l'intérêt général. Dans ce domaine il incombe
aux pouvoirs publics de fixer les centres de gravité
de cette expansion, de dire où la construction
sera encouragée et où elle sera freinée. Objectivement,

les perspectives de construction sur une
parcelle dépendent donc, en partie tout au moins,
de la planification et de la réglementation
communales qui doivent tenir compte de données
objectives et orienter la construction selon les
exigences de la topographie, de la démographie, de

l'hygiène sociale et de l'urbanisme dans une
région déterminée » (en l'espèce le Tribunal fédéral
constate que la parcelle est située à près de trois-
cents mètres des plus proches constructions et
qu'elle est, de plus, séparée de l'agglomération de
Boudry par une ligne de chemin de fer; en outre,
les juges constatent que la parcelle n'est pas équi-
pable sans frais disproportionnés »).
On est fort loin de V« argumentation » développée
pendant des semaines contre l'aménagement du
territoire à l'occasion de la consultation populaire

Tenir compte de la réalité sur le terrain,
c'est donner la priorité à l'intérêt général; en
l'absence d'une loi adéquate, la jurisprudence du
Tribunal fédéral est en train, cas après cas, de

jeter les bases d'un aménagement digne de ce
nom.
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